
Les allocations ur 
service militaire 

les formules de demandes sont maintenant 
àla disposition des vétérans 

Ottawa. 11 (C.P.) - Les quar- droit. Les autres troupes territo
tiers généraux de la Défense natio- riales ne recevront. selon la loi, au
nale annoncent, aujourd'hui, que cune allocation. Les citoyens des 
l'on ,peut. maintenant obtenir à tous autres pays qui auront' servi dans 
les el~~hssements de~ for~es nava- les forces canadiennes ont droit 
les, aerlennes et de 1 armee du Ca-, aux allocations. 
nada. des for:mules de d·eIJ?andes Les foormules de demande 
pour allocatIons de. servlçe de doivent être remplies au plus 
guerre. On peut aUSSI obtppr ces tôt et adresse' aux quartiers 
formules aux bureaux reglOnaux " es , 
ou sous-régionaux du ministère gederaux du serVIce auquel les 
des Pensions. intéress~s ont àppartenu . en deI:-

Les quartiers généraux pressent nier lIeu. Les CanadIens Îl-
les membres des services actifs qui cenCles des armées de l'Empire 
ont été honorablement licenciés et autres que des armées canadiennes 
les dépendants dês membres des peuvent aussi faire application 
forces armées décédés de faire leur pour les allocations pourvu qu'ils 
demande pour obtention d'alloca- demeurent maintenant au Canada 
tions immédiatement, . . et qu'ils demeurassent au Canada 

Selon la loi, passée lors de la lors de la déclaration de la guerre. 
dernière session du Parle,ment, le Des' Canadiens qui ont servi dam 
personnel des forces armee.s rece- des forces impériales doivenl 
na $7.50 par 30 jours pass,,:s dans donner tous les détails particll' 
l'hémisphère occi?ental, gUI com- Hers au service qu'ils ont fait:Lf 
pre~d les Inde~ ne~r~andalses, Ter: nom de l'armée, de l'unité danl 
re-Neuve e~ 1 Amerlque , du S,!!d. lesquelles ils ont servi, le lieu du 
$15 par 30 J?ur.s, de serVIce OUTrer- licenciement les raisons du licen
mer, aux Aleoubenn~s, en Idslan e ciementleu;s noms et prénoms, 
ou au Groenland; une solde e sept L ' t' ., .' 
jours et des allocations pour ch:;).- es. quar lers generaux l,nslstenl 

s' , mois de service outre-mer pOll~ que. les formlll~s SOIent en· 
~~~e:Xmoyens de réhabilitation °et l ".oyees toto Les remIses d'all~ca
de réinstallation. . tions ne commenceront. d ~u' 

Les membres des .forces ternto-j cune façon avant le 1er JanVIer 
riales qui ont servi à Kiska ont 1945, m,ais il peut se produire des 
droit à des allocations couvrant la tards SI les formules sont reçues 
ériode 'ils ont passée en cet en- . très tard. 


